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Isocote de référence

— Cote de référence a court terme (en m NGF)
— — Cote de référence a long terme (en m NGF)

Direction Départementale des Territoires
et de la Mer de la Charente-Maritime

E,
= g

Liberté « Egalité e Fraternité
R’éPUBLIQUE FRANCAISE

Plan de Prévention des Risques Naturels

CARTE REGLEMENTAIRE

Commune de BREUIL-MAGNE
Secteur Nord

BREUIL-MAGNE NORD

Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
Pierre MOLAiR

0 50 100 150 m

Echelle : 1/5000

15/05/2019




